
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le, 24 juin DE L’AN DEUX MILLE VINGT SIX à 18h00 : 

 

Le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de 

VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en séance au Centre Technique 

Municipal, sous la présidence de : 

Monsieur Benoît BALUT, Administrateur, 

Conseiller municipal délégué à la 

participation citoyenne et au grand âge, 

 

Étaient présents : MM. Raoul JOUET, Olivier LAGARDE, Christophe THIESSÉ, Jean-Luc 

VIDAL, 

Mmes Inci ALTUNTAS, Safia BEHILIL RAMDANE, Louisa BELAGGOUNE, Sylvie 

CARDONA-GIL, Déborah HENRY, Stéphanie LOUCHEL, Jeanne POUHÉ, Lydie 

ROUSSEAU, Deniz YERLIKAYA,  

 

Formant la majorité des Membres en exercice.  

 

Absents excusés : MM. Marc-Antoine JAMET, Philippe BOUCAT, 

Mme Rachida DORDAIN.  

 

Absents non excusés :  

 

Avai(en)t donné pouvoir : M. Philippe BOUCAT à Mme Deniz YERLIKAYA.  

 

 

M. Christophe THIESSÉ 

est nommé(e) Secrétaire à l’ouverture de la séance. 

 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : Mmes Sonia ROSSIGNOL, Sophie BOYER. 

 

 

DATE DE SÉANCE 

24 juin 2026 

DATE DE CONVOCATION 

16 juin 2026 

DATE D’AFFICHAGE 

26 juin 2026 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE 

PRÉSENTS 

PROCURATION(S) 

VOTANTS 

N° 26/06/05 

EXTRAIT du REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

16 

14 

1 

15 

V A L - D E - R E U I L  
CENTRE COMMUNAL 

D’ACTION SOCIALE 

Centre Jacques Monod 

Le Président certifie que la présente 

délibération a été télétransmise à la 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 
la légalité 

le :  

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Président 

Délibération n° 5 

 

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2026 - CCAS 

 

M. Benoît BALUT, Administrateur, Conseiller municipal délégué à la 

participation citoyenne et au grand âge, expose au Conseil 

d’administration. 

 

Ce budget supplémentaire est présenté de manière détaillée dans le 

document joint au présent rapport, il est conforme à l’instruction 

budgétaire et comptable M57. 

 

Le Conseil d’administration, lors de la séance du 10 février 2026 voté le 

Budget Primitif (BP), délibération n°26/02/01. Dès que le compte 

administratif et le compte de gestion sont votées et après l’affectation du 

résultat, les reports de l’année précédente font l’objet d’un budget 

supplémentaire. 

 

Pour mémoire, le Budget Primitif 2026 s’élève à 
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 2 784 100€ (mouvements d’ordre inclus). 

La proposition du budget supplémentaire est de 295 883,32€ dont 

245 000€ en section de fonctionnement et 50 883,32€ en section 

d’investissement (y compris les restes à réaliser) qui porterait ainsi le 

budget à 3 079 983,32€ 

 

 

I / LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 A – Les recettes de fonctionnement  

 

Chapitre Nature Libellé Voté Proposition BS Total BP+BS

002 2
Résultat de fonctionnement 

reporté
-  €                      488 846,03 €          488 846,03 €          

013 6419
Remboursements sur 

rémunération du personnel 
              5 000,00 € 1 202,97 €              6 202,97 €              

74 74718 Autres - Subventions État           392 673,00 € 54 951,00 €            447 624,00 €          

74 74748 Autres communes - Ville        1 900 000,00 € 300 000,00 €-          1 600 000,00 €       

2 297 673,00 €   245 000,00 €       2 542 673,00 €   

Recettes

Total recettes fonctionnement  
 

Ces nouvelles recettes émanent : 

- De l’intégration du résultat, 

- Du remboursement sur la rémunération du personnel, 

- De la subvention de la Cité éducative. 

 

 

B- Les dépenses de fonctionnement  

 

Chapitre Nature Libellé Voté Proposition BS Total BP+BS

011 60612 Énergie, éléctricité 77 400,00 €            30 000,00 €            107 400,00 €          

011 611
Contrats de prestations de 

servcies
135 800,00 €          70 000,00 €            205 800,00 €          

011 615221 Bâtiments publics 13 500,00 €            18 800,00 €            32 300,00 €            

011 6156 Maintenance 20 000,00 €            20 000,00 €            40 000,00 €            

011 6232 Fêtes et cérémonies 99 767,00 €            30 000,00 €            129 767,00 €          

012 64131 Rémunérations 80 000,00 €            20 000,00 €            100 000,00 €          

65 6542 Créances éteintes 1 100,00 €              10 000,00 €            11 100,00 €            

65 65888 Autres 6 100,00 €              5 000,00 €              11 100,00 €            

67 673
Titres annulés sur exercices 

antérieurs
6 500,00 €              1 200,00 €              7 700,00 €              

023 23
Virement à la section 

d'investissement
-  €                      40 000,00 €            40 000,00 €            

440 167,00 €       245 000,00 €       685 167,00 €       Total dépenses fonctionnement

Dépenses

 
 

Les recettes supplémentaires constatées permettent d’ajuster certaines 

dépenses de fonctionnement, notamment :  

 

- Un abondement du chapitre 011 « Charges à caractères général » 

pour l’électricité, les contrats de services, l’entretien du bâtiment, 

la maintenance et les colis de Noël des Seniors de la commune. 
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- Le chapitre 012 « Charges de personnel et frais assimilés » pour la 

rémunération des contrats saisonniers, chantiers jeunes. 

- Le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » et 67 

« Charges exceptionnelles » pour les remboursements d’APL aux 

résidents de l’Espages et des régularisations d’écritures. 

 

 

II / LA SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

A – Les recettes d’investissement 

 

Chapitre Nature Libellé Voté BP Proposition BS Total BP+BS

001 001
Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté                            -   € 
10 883,32 €              10 883,32 €        

21 21
Virement de la section de 

fonctionnement                            -   € 
40 000,00 €              40 000,00 €        

Total recettes investissement 50 883,32 €           50 883,32 €        

Recettes 

 

 

Il s’agit d’intégrer les éléments survenus depuis le vote du Budget 

Primitif : 

- L’intégration du résultat, 

- Le virement de la section de fonctionnement. 

 

 

B- Les dépenses d’investissement  

 

Chapitre Nature Libellé Voté BP Proposition BS Total BP+BS

21 21838 Autre matériel informatique 7 957,42 €                15 000,00 €              22 957,42 €        

21 21848 Mobilier 8 000,00 €                25 000,00 €              33 000,00 €        

21 2188 Autres immobilisations corporelles 12 010,00 €              5 700,00 €                17 710,00 €        

21 Restes à réaliser -  €                         5 183,32 €                5 183,32 €          

27 967,42 €           50 883,32 €           78 850,74 €        Total dépenses investissement

Dépenses 

 
 

Ces dépenses permettront notamment :  

- Le remplacement de postes et équipements informatiques, 

- L’achat de mobilier. 

 

 

Sur la base de ces éléments, il est proposé aux membres du Conseil 

d’administration de :  
 

• ADOPTER le Budget Supplémentaire 2026 équilibré à la somme 

de 295 883,32€ 
 

• ADOPTER l’ensemble des crédits au niveau du chapitre pour la 

section de fonctionnement et d’investissement, tel que présenté en 

annexe. 
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Le Conseil d’administration, Après en avoir délibéré, (Vote) 

 

• ADOPTE à l’unanimité le Budget Supplémentaire 2026 équilibré 

à la somme de 295 883,32€ 
 

• ADOPTE à l’unanimité l’ensemble des crédits au niveau du 

chapitre pour la section de fonctionnement et d’investissement, tel 

que présenté en annexe. 

 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure, 

représentant de l’État.  

 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le Président, 

 

 

Marc-Antoine JAMET 
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